
NOUVELLE RÉGLEMENTATION,  
NOUVEAUX ENJEUX

une offre PROTYS

Le Décret n° 2017–899 du 9 mai 2017 concernant le repérage de matériaux dangereux  
potentiellement présents sur les chantiers définit les conditions et modalités du repérage  
amiante et impose de nouvelles obligations aux donneurs d’ordre impliqués sur les chantiers. 

REPÉRAGE AMIANTE AVANT TRAVAUX (RAT), QU’EST CE QUI CHANGE ? 

Le rapport avant travaux conclut soit à la présence, soit à l’absence d’amiante. En présence de substances nocives 
(amiante ou HAP*), il convient de préciser leur nature et leur localisation afin de prendre les mesures adéquates  
pour la protection des salariés amenés à travailler sur ces chantiers. 

L’arrêté et la norme associée relatif au repérage de l’amiante avant travaux vont prochainement préciser la portée  
de cette obligation et responsabiliser les parties prenantes impliquées. 
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Tous les métiers concernés par la préparation de travaux sont impactés :
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*HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

Pour répondre à ces nouveaux enjeux et faciliter l’ensemble de ces démarches, PROTYS présente sa 
nouvelle offre DIAMATYS, votre solution de gestion des substances nocives sur vos chantiers.

WWW.DIAMATYS.FR

http://WWW.DIAMATYS.FR


La nouvelle solution DIAMATYS, qui centralise les rapports  
de recherche d’amiante et de HAP, permet de faciliter les démarches relatives  
aux Repérages Avant Travaux (RAT) sur l’ensemble du territoire français.

PROTYS accompagne les acteurs de la préparation des travaux depuis plus de 10 ans. Grâce à sa gamme de services innovants,  
PROTYS est la solution numérique qui simplifie les échanges entre les différents intervenants lors de la préparation des chantiers.  

Dans ce contexte, et grâce à son expertise sectorielle, DIAMATYS vient donc renforcer l’offre PROTYS pour accompagner  
ses clients dans tous leurs enjeux quotidiens.
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Partenaire de référence dans la préparation de chantiers 

COMMENT ÇA FONCTIONNE ? 

1 000 CLIENTS 20 000 UTILISATEURS
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contact@protys.fr 
En savoir plus sur l’offre DIAMATYS : www.diamatys.fr - Découvrir les offres PROTYS : www.protys.fr 
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